
Rapport de la séance du conseil communal du 9 juin 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Bernard JACOBS, Sébastien KOHL, John MÜHLEN, Jean-Pierre TESSARO, 

conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
 Excusé : M. Franco CAMPANA, conseiller 
  

 
Le Conseil communal, 
 
Admet au service ordinaire un total des arrérages de 12.879,04 euros, soit 11.688,28 Euros en 
reprises provisoires et 1.190,76 euros en décharges et accorde au collège des bourgmestre et 
échevins l’autorisation de poursuivre en justice les débiteurs qui figurent à l’état des recettes 
restant à recouvrer à la clôture de l’exercice 2014 avec la mention « à poursuivre ». 
 
Fixe le taux de la participation financière des parents à toute excursion ou colonie scolaire 
comportant au moins une nuitée, à 40% de la somme total des frais y relatifs. 
 
Approuve avec 5 voix pour en présence de 2 abstentions la convention relative à la constitution 
du groupe d’action locale LEADER Régioun Mëllerdall du 15 avril 2015. 
 
Désigne avec 5 voix pour (le bourgmestre Marc Eicher et l’échevin Bernard Lamborelle n’ayant 
pas pris part au vote) de désigner M. Marc Eicher, bourgmestre, comme représentant de la 
commune de Nommern au sein du groupe d’action locale LEADER Regioun Mëllerdall, et M. 
Bernard Lamborelle comme son suppléant. 
 
En raison de doléances introduites en ce jour par différentes parties intéressées à l’organisation 
scolaire, enlève le vote sur l’organisation scolaire provisoire pour l’année scolaire 2015/2016 de 
l’ordre du jour de la présente séance. 
 
Procède au scrutin secret dont le résultat est le suivant: 7 voix favorables pour Madame Simone 
HAAN de Lintgen, décide donc de proposer au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse de réaffecter au poste vacant à l’enseignement fondamental de Nommern 
(C2-4 1p 100%) la dame Simone HAAN, née le 13 février 1984, demeurant à L-7447 Lintgen, 
79, route de Fischbach. Le huis clos est levé sur la présente décision de sorte qu’elle peut être 
rendue publique. 
 

 


